
  

 

 

 

Société Nationale de Circulation Automobile 
désignée par le Ministre ayant les Transports dans ses attributions, en vertu de l’article 4bis de la loi modifiée du 14 février 

1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, comme organisme responsable pour 

l’exécution des tâches administratives et techniques relatives à la gestion des permis de conduire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°  Noms, Prénoms – Date de Naissance du / de la Candidat(e)  
Demande 
complète  
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3     

4     
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12     

 

Sous réserve d’acceptation des dossiers et de leur contenu après un contrôle ultérieur 

 

Dépôt effectué le                                   À                   heures L’agent de réception 
Nom et signature 

 

Société Nationale de Circulation Automobile 
SERVICE DES PERMIS DE CONDUIRE 

11, rue de Luxembourg L-5230 SANDWEILER                                                          Tél. : 35 72 14 - 720 / Fax : 8002-3666 

« Dépôt » en bloc de demandes en obtention d’un permis 
de conduire 

 

Cachet de l’auto-école 
 

Nom et signature du déposant des 
demandes: 

 

Lieu de dépôt des documents: 
 
 

     Sandweiler 
 

    Esch-Alzette 
 

    Wilwerwiltz 


